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PRC>P0SITI ON3 CU1TC JRE;J!T ILX> ASSUR!J:lCZS :;T LA S;tCURIT;:; S( CHLE 

Le p:·,r:.grnphe 3 du chc,pi tre V du Reglement et Sta:tut cl.u Personnel 

de 1 1 OUA o.pprouve a N"irobi per l<> quctrieme session ord.inc;ire d.u Conseil 

des i\!inistres, contient 1;:; disposition suivnnte: 

"Assurc.nces : L'Crgcniso.tion institue un systeme d'cssurc.nce 

complet cu benefice des fonctionn::.ires pendcmt 1;::; <lures de 

leur service c.upr€s de 1 1 Crgc..nisc::~tion". 

2. Pour pouvoir mettre cette disposition a execution, le Secreto.ric.t 

genercl c~ entrepris des enquetes et etudes c.pprofondies pour trouver une 

br.se et un'3 formula c.ppropri6es d.. 1 c.ssurnnce sur lc vie, d' c..ssurance 

pour inc:::.pcci te de trnvnil et d' nssurnnce m<,l:::.die pour les membres d.u 

personnel cle 1 1 OUA. Il n eu. des consul tntions c.vac des orgcnisc.tions 

internntinn .. les et des institutions speci<1lisees des lktions Unies nfin 

de se renseigner sur leur prntique en 1~. m~~tiere. Le sujet etcmt des 

plus compliques, le present memorcmdu.m expose las elem9nts d. 1 un systeme 

d 1 assurc-.noes o.pres 1 1 o..voir exc:.mine, le Conseil des Ministres pourrc~ se 

prononcer sur leF principes fond.c.mentnux a ndopter en lc, mctiere, Se 

fondcmt sur J.es decisions prises per le Conseil des illinistres, le 

Secretm'ic,t generc.l presentern nlors a 1<. prochnine session budgetnire 

du Conseil des Ministres, un reglem3nt detnille concernc,nt un tel systems 

nvec des estimo.ti ons finn.nci6:res oompl6tes. 

3. Ce plnn d' assurances socic.les presente deux c.spects il.istincts. Jje 

premier concerne les indemnites en cas de deces, de blessure, d'cccident 

et d. 1 incc,pccci te de tr,~V2,iJ. imputables a 1 1 e:x:ercice de fonctions remplies 

c,u servic.e de 1 1 Orgnnisc.tion. L<J second c. trni t ii. l' c.ssurc.nce m~.lc~d.ie 

pour tcus J.es cr.s de mc.lc.dies contra.ctees pnr un membre du personnel 

d.:ns l' exercice normc.l de ses fonctions. 
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4, En ce ~ui concerns les indemnites en c~s de deces, blessure, ~ccident, 

etc. imput~bJ.es a 1 1 exercice de fonctions remplies ~u service de 1 1 0rgcmi

sc:tion, la plUJ;:Etrt des orgcmisntions intern~tioncles s 1 ~dressent gene

rnlement a une compc,gnie du mcrche des ~ssurcnces. Ainsi 1 1 0rg~nisntion 

des Nations Unies a v.dcpte lc. pr~ti~ue suivante: 

c.) 1 1 Orgcmisz.tion engC\ge tous les membres de son personnel a 
contrncter une C\ssurcnce sur 1~ vie. Ce sont les N·,tions Unies 

~ui negocient les conditions pour ch~ue membre du personnel, 

ce ~ui permet d 1 obtenir une police d 1 assuronce sur la vie 

rd.sor.z;ablo·. eh pc.yant une prime mensuelle tres peu 8levee, 

9,60 dollnrs des Etats-Uhis~ Toutefois c 1 est le membra du 

personnel et non les Nctions Dhies ~ui paie cette prime. En 

outre, les primes ~ccumulees ne sont plus rembourscbles et 

les personnes a le. ch~rge du membre du personnel ne peuvent 

toucher l 1 nssur~nce ~u'~u moment du deces de ce dernier. Ln 

po.rticip~tion a ce plan est fccult~tive. 

b) Les Nations Unies ont egalement adopte une assurance de groupe 

pour accidents aeriens mortals destines a taus les membres 

permanents de son personnel. Ces derniers sont taus cssures 

sur la vie aupres d 1 une compngnie d 1 assurnnce, les Nations 

Unies pnyc.nt la prime <1nnuelle combines. Si· un membra du 

personnel de 1 1 0NU est tue dans un c.ccident d 1 avion ~lors 

~u 1 il voyage en mission officielle ou ~u 1 il effectue un 

depl~cement p~ye par les Nations Unies, 1 1 0rg~nisc,tion regoit 

automati~uement 15 000 dollars ill. U, de la compo.gnie d 1 assurc.nce. 

Toutefois, cette somme est versee a 1;:; Caisse des pensions des 

N<:tions Unies et non directement aux ayant droit, Ces dernicrs 

sont indemnises nu titre de prestntions ou de pensions ~ui 

leur reviennent en tant ~ue veuve, ou orphelin dc.ns le cadre 

d'un plcn s9par6. 

c) ~n cas d 1 incnpacite de trnvnil survenue dens l 1 exercice de 

fonctions officielles des indemnites seront accordees dens 

le cndre de lc police d'assurnnce inoividuelle des membres 

du personnel de 1 1 ONU salon un bc.reme cc.lcule d1 c. pres le 

"tnux d 1 invalidi te". 
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5. Pour ce qui est du tr~itement des maladies et des nutres services 
' 

et o.vo,ntcges medicc.ux, lc. plup,c,rt des organis::~tions internc,t5.oncles 

etoblissent pour l::.ur personn3J. des nssurcnces de groupe. Un systBme 

complig_ue oeuvre to us les types de maladies, des c.::s peu gT,wes ;;.ux 

trci temen·cs plus serieux, ohirurgic[mx, orthoped.iques et £mtres. Aux 

NE~tions Uhies, lc, 'police d 1 cssurnnce couvre ego.lement lo. fr,iilille du 

membra du pel'S anne!.., Selon le systame d 1 .::ssurcnce de groupe, les Nc.tions 

Unies p<::i3nt 50 pour cent du cout de l 1 assurcnce m.::ladie de tout leur 

personnel. L 1 o,utre moi tie est pcyee pc.:r les ruembres du personnel eux

memes d' cpres une eohelle mobile co.lculee an fonotion des trci tements. 

6, A pres .-:voir scigneusem<mt etudie los informations qu 1 i.l a pu se 

procurer a ce sujet, le 3ecretc,rid gener:c.l voudrcit fnire les propositions 

suivc~ntes pour 2.ssurer son pGrsonnel. Ce fciscnt 7 le Secr8ti..."".ric.t prie 

le Conseil d.es llinistres de bien vouloir oonsiderar combie·~ iJ. est urgent 

d 1 etc,blir un tel ple.n d 1 £1ssur2.nce pour le personnel du .Siege et celui des 

nutres bureo.uli: du 3ecretari.::t qui ne se trouvent pr,s a Addis-Abebc.. Il 

n 1est pes besoin d 1 insister ici sur les difficultes bien connues que 

rencontrent les membres du personnel ho.bitues a vivre dc.ns d 1 <::utres 

milieux geogrcphiques lorsqu 1 ils viennent trc.vciller au SecTetcriat. 

i) Assurc.nce sur ln vie 

Il est propose g_ue le 3ecret.::rict de 1 1 UUA contracte cupres 

d 1 une compc.gnie d 1 :J.ssurn.nce une n.ssurnnce sur J.c~ vie vo..lcble pour 

tout son personnel voyagsant a titre officiel. Les indemnitee 

versSes po.r ln compugrJie d 1 assurance serr:.ient po.ySes en cas 

d 1 nccident mortal nux personnes ale~ ch£\X'ge du membra du 

personnel decede, 

ii) Blessures, accidents et incnpaci te de travail 

Si un membra du personnel de l 1 OUA est seriousem0n t blesse 

ou frappe d 1 incs.po.cite de trc.vcil a lc suite d 1 un ;:,ccident 

survenu d::ms 1 1 exercico de ses fonctions, il serL> indemnise 

salon un bClreme etcbli sur conseil o' experts. Dc\nE! un cas 

de oe genre, 1 1 indemni te depend du degre d 1 inccp£',Ci te de 

trnv3il, salon que J.'il membre du personnel p8ut continuer ou 

non a exercer une notivite lucrative. 
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Pour les c<:~.s psu graves g_ui peuvent reoevoir sur place et 

imrru§diatemant des soins tels qu:; ceux o.ccord6s pr-,-l;ients 

exterieurs d'un hOJ;)ito.l ou d'un d.ispensnire 9 1 1 UU.A. pourrait 

orgo,niser une assurcnce de groupe globcle avec l0s h<Jpi to.ux 

ou les institutions medicales qui conviendrr>ient. Ainsi, 

centre pc,iement d' une somme o.nnuelle fixEie pnr n6gocinti ons 1 

J. 1hopi tal fournirc.i t les soins medicaux necessdres pour cas 

peu graves aux membres du personnel qui viendraient se fv.ire 

soigl1.er. 

iv) Hospitalisation, tru.i tements chirurgic2.ux et ortl1op8a.iqucs: 

Pour les• ~as plus grnves qui exigent l 'hospi tal.iso.tion ou des 

trnitements chirurgicc.ux ou medicaux de specialistes, iJ. y c. 

lieu d 1 orgc.niser UnG police d 1 c.ssurance separee pour taus les 

membres du personnel, mais si l'on desire qu'il en soit ainsi, 

le mont ant a p:wer ne devro,i t consister qu' en une somme 

symbolique. 3 1 il s'agit d'un plan dans le cadre duquel le 

personnel doi t payer des contributions, lG pE~rticipation devrc;i t 

etre facultative comme c'est le cas en general dans le monde 

entier. 

7. On notera que les suggestions du pc.r2.gr2.phe precedent indiquent 

clairement que l'CUA doit assumer les frais afferents a l'assurance 

mo.lc.die et a 1' e..ssurc.noe sur lc. vie (pour cas de deces ou d' 2.Ccident duns 

l'exercice des fonctions officielles) de son personnel. On snit que les 

traitements et les autres avantQges offerts aux membres du personnel de 

l'OUA sent nettement inferieurs a ceux des Nations Uhies, des institutions 

specialisees et de la plupart des autres organisations internationales. 

Par consequent il serait injuste d 1 exiger encore du personnel de l 1 0UA qui 

est relativement peu paye de contrc.cter une assurance sur l;;J vie da.ns 

J.e cc~dre cl.' un plan de l 10UA ou de oontribuer a une o.ssurance mo..lc.die de 

groupe. Bien sur, rien n'empeche un membra du personnel de contrc.cter 

a titre prive une autre cssurc.nce sur la vie aux conditions ordinaires 

du marche, mais il ne s 1 agir~.i t pns 8.lors d 1 un arrnngement pri s dans le 

cadre de l'Crgc.nisation. Le Secretariat general est convc.incu que l 1 0UA 

ne devrc.i t pas adopter la pr2.tique de 1 1 vrgnnisntion des llntions Unies 
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salon lc:q_uelle, c'cst l'Org~nisation et non les personnes a l;;. charge du 

membra·' du personnel qui re<;>oi t les presto.tions en c~s de deces au cours 

d'une mission officielle. 

8. Las estim~tions concerncnt le paiement des primes pour ces s.ssuro.nces 

seront incorporees dc,ns le budget nnnuel de 1 1 Crganis::ltion, Si d'cutres 

pdements sent necessaires, ils pourront etre oouverts per le Fonds de 

roulement et rapportes dans le budget ordinnire suivant ou d~~s un 

budget supplementaire approprie, 

9· Los propositions contenues dnns le present memorandum sont destinees 

a fournir J.s. bnse d 1un pl[\11 pour le personnel statutc,ire de J.'Orgcnisation, 

E;n ce q_ui concerns le reste du personnel, en po.rticulier les pe1·sonnes 

recrutees c,u titre d'un contrct local, leur cas ser£1 examine a pnrt et le 

Secretnri,,t soumettrn plus tc.rd des propositions. pour 1' indemni tes en cic:s 

d 1 accidents stlrvenus ,-,u servica de l 1 l·rgnhis.'J.ti on. 

10. Comma ind:i.q_ue e.u debut d:o ce memorandum, le Elecretc;riat generc:l 

voudrcit obtenir pour le moment sur ln base des presentes propositions, 

une decision du Conseil des l<Iinistres q_usnt r.ux principes. Il cc.lculera 

ensuite les conseq_uences finc;ncieres de cette decision et mettrn au point 

un reglement detc.ille necesscire pour son execution; la prochcine session 

ordin2.ire du Conseil des Hiniatres ser2. s2.isie de ces nouvelles donnees. 
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